
M. Scarascia Mugnozza, vice-président de la :
: Com-

mission des Communautés européennes. — (I) "Mon-
sieur le Président, Mesdames, Messieurs, comme je
l'ai déjà déclaré au cours de la session de juillet, la
Commission désire accorder plus d'importance encore
que par le passé aux opinions et avis exprimés par le
Parlement européen ; elle m'a donc chargé d'informer
régulièrement cette Assemblée de la suite concrète
donnée à ses opinions et avis.

Après la session de juillet, la Commission a examiné
l'ensemble des opinions et avis exprimés par le Parle-
ment européen et a pris les décisions suivantes afin
de répondre dans la mesure du possible aux vœux du
Parlement.

Le 31 juillet 1973, la Commission a transmis à cette
Assemblée le rapport sur l'application des directives
concernant la réforme des structures agricoles. Ce
rapport avait été demandé par le Parlement dans sa
résolution sur la directive prorogeant le délai fixé
pour l'application de la réforme des structures agri-
coles.

Au cours de ses sessions de juin et juillet, le Parlement
a exprimé des avis sur les directives concernant la ré-



ception des cyclomoteurs, les engrais et les produits
cosmétiques.

La Commission, après avoir examiné attentivement
les observations présentées par cette Assemblée, a
décidé de tenir compte de la plupart de celles-ci en
présentant, en vertu de l'article 149, 2e alinéa, du
traité, les propositions de modification ' qui seront
transmises au Conseil et au Parlement au cours de ce
mois.

Certaines choses demandées par le Parlement euro-
péen dans sa résolution sur les propositions de la
Commission au Conseil relatives au programme d'ac-
tion des Communautés européennes en matière d'en-
vironnement figurent déjà dans le programme adopté
par le Conseil le 19 juillet dernier. Il s'agit plus parti-
culièrement des demandes concernant :

— les polluants ;

— l'élaboration d'une méthodologie relative à la dé-
finition d'objectifs de qualité ;

— la présentation de propositions d'harmonisation
pour certains produits ;

— l'adoption de mesures communautaires de gestion
et de stockage des déchets radioactifs ;

— la protection des oiseaux migrateurs ;

— l'amélioration de l'environnement du travail ;

— la publication d'un résumé facilement compréhen-
sible des communications de la Commission ;

—^ la rédaction d'un manuel de cours pour l'ensei-
gnement primaire.

Le programme a aussi largement tenu compte d'au-
tres demandes du Parlement. La Commission a re-
connu la nécessité d'exercer un contrôle communau-
taire des principaux polluants de l'air et de l'eau. Le
plan de travail de la Fondation européenne pour
l'amélioration des conditions de vie et de travail fera
l'objet, pour la fin de cette année, de propositions
concrètes de la Commission. Des contacts perma-
nents sont établis avec les instituts de recherche des
pays tiers. Ces contacts et une action commune des
États membres, au sein des organismes interna-
tionaux, fourniront la possibilité d'adopter des me-
sures efficaces pour la sauvegarde et la restauration
d'un bilan oxygène équilibré.

La création d'un label d'environnement pour les pro-
duits durables est actuellement à l'étude et fera, en
outre, l'objet d'une action de recherche prévue au
point 13 du programme pluriannuel de la Commu-
nauté.

Certains vœux du Parlement, notamment en ce qui
concerne la participation du Parlement, en qualité
d'observateur, aux négociations et discussions qui se
dérouleront au niveau des organismes internationaux,
soulèvent des problèmes particuliers dont il faudra

trouver la solution dans un cadre plus vaste que celui
de la politique de l'environnement.

Enfin, je dois ajouter qu'au cours de la réunion du
Conseil du 19 juillet dernier, malgré les efforts dé-
ployés par la Commission au cours des discussions, il
n'a pas été possible de faire accepter la proposition
de la Commission visant à transformer en décision du
Conseil l'accord des représentants des États mem-
bres, réunis au sein du Conseil, relatif à l'information
de la Commission sur les projets de loi ayant trait à
l'environnement.

Par conséquent, cet accord en matière d'information
reste provisoirement un « gentlemen's agreement » :
le régime juridique sera revu dans un an, à la lumière
des résultats pratiques.

Dans sa résolution sur les recommandations de la
Commission mixte de l'association avec la Turquie, le
Parlement réclame une série de mesures dans le do-
maine de la sécurité sociale en faveur des travailleurs
migrants de nationalité turque. Les services de la
Commission étudient attentivement le problème et
estiment pouvoir présenter des propositions concrètes
au Conseil au début du mois de novembre. Il s'agit
de dispositions qui prévoient la totalisation des pé-
riodes d'affiliation à une caisse de pension dans les
États membres, ainsi que la possibilité, pour les tra-
vailleurs et leurs familles résidant dans la Commu-
nauté, de bénéficier des soins médicaux et de santé ;
elles prévoient également l'octroi d'allocations fami-
liales aux familles résidant dans la Communauté et le
rapatriement des pensions en Turquie.

Les dispositions commerciales du protocole addition-
nel signé avec la Turquie font l'objet de règlements
que le Conseil devrait adopter pour le mois de sep-
tembre. Étant donné les délais que requièrent les pro-
cédures d'exécution, la Commission estime que ces
règlements devraient entrer en vigueur le 1er no-
vembre prochain.

En ce qui concerne la résolution adoptée par le Par-
lement sur l'Union économique et monétaire et les
mesures à adopter au cours de la deuxième étape de
cette union, la Commission envisage de présenter au
Conseil, à la fin de cette année déjà, un ensemble de
mesures concrètes et plus particulièrement : une di-
rective visant à promouvoir la stabilité, l'expansion
économique et le plein emploi ; des améliorations des
procédures pour la coordination et l'utilisation des
instruments budgétaires ; la création d'un institut
communautaire d'analyses et de recherches écono-
miques.

La Commission a en outre présenté dans son rapport
du 27 juin 1973 sur la mise en commun des réserves
une série de propositions concrètes concernant no-
tamment :

— la mise en commun des réserves ;

— la création d'un mécanisme perfectionné pour
l'octroi de crédits à l'intérieur de la Communauté.



M. Thomson a déjà répondu, lors de la session de juil-
let, à la plupart des questions soulevées au cours du
débat et dans la résolution sur les problèmes régio-
naux de la Communauté. Les observations suivantes
ont par conséquent pour seul but de compléter les
indications déjà fournies à cette occasion.

Pour ce qui est des échéances fixées par le sommet
d'octobre 1972, il convient de signaler qu'à la suite
de la résolution mentionnée ci-dessus, la Commission
a adopté, le 25 juillet 1973, les trois documents sui-
vants :

— une proposition de règlement du Conseil portant
création d'un Fonds européen de développement
régional ;

— une proposition de règlement financier portant
dispositions particulières applicables au Fonds eu-
ropéen de développement régional ;

— un projet de décision du Conseil portant création
d'un Comité de politique régionale.

Ces propositions et ce projet devraient entrer en vi-
gueur le 1er janvier 1974.

La Commission considère en outre qu'il serait
contraire à l'idée même de la politique régionale
d'appliquer au Fonds de développement régional le
« principe du juste retour ». Elle rappelle à ce propos
que l'article 5 du règlement du Fonds prévoit que le
concours du Fonds est décidé par la Commission,
« en fonction de l'intensité relative du déséquilibre
économique dont est affectée la région où l'investis-
sement est réalisé ».

La Commission partage le point de vue selon lequel
on peut assurer et contrôler une utilisation efficace
des moyens financiers en mettant en œuvre des pro-
grammes de développement. Pour la Commission, la
notion de programmation régionale est fondamentale,
et l'article 6 du règlement du Fonds stipule que « ne
peuvent bénéficier du concours du Fonds que les in-
vestissements, qui s'inscrivent dans le cadre d'un pro-
gramme de développement régional. A défaut d'un
tel programme et jusqu'au 31 décembre 1975, les in-
vestissements susceptibles de bénéficier du concours
du Fonds doivent répondre à des objectifs régionaux
spécifiques ».

La Commission est pleinement consciente des liens
qui existent entre les politiques sectorielles et la poli-
tique régionale, ainsi que le montre le fait que l'aide
du Fonds sera accordée, en tenant compte, entre
autres, de « la cohérence de l'investissement avec les
programmes ou objectifs de la Communauté, notam-
ment ceux arrêtés dans le cadre des politiques secto-
rielles ».

La Commission partage l'avis du Parlement selon le-
quel le développement régional doit tenir compte du
facteur humain. Elle a pris soigneusement acte de
l'intérêt que le Parlement porte à l'éducation et à la
formation professionnelle.

Au sujet de la prolongation des actions communau-
taires qui est recommandée, la Commission a prévu la
possibilité d'utiliser une partie des ressources du
Fonds « pour promouvoir ou réaliser des études qui
sont en relation étroite avec les opérations du Fonds
ou avec le développement régional dans la Commu-
nauté ».

La Commission souscrit entièrement à l'observation
faite au sujet des régions déjà saturées et elle pré-
voit l'étude, par le Comité de développement régio-
nal, des mesures de dissuasion adoptées ou à adopter
dans les régions à forte concentration.

La Commission est évidemment favorable à la colla-
boration réciproque entre les régions de développe-
ment qui s'étendent au-delà d'une frontière intérieure
de la Communauté et, lorsque cela est possible, à la
collaboration entre ces régions et les régions de pays
tiers limitrophes.

Les tâches qui, selon le Parlement, doivent être
confiées aux institutions communautaires, assistées du
Comité de développement régional, correspondent
largement à celles qui sont énumérées dans le projet
de décision portant création d'un Comité de politique
régionale.

La Commission considère que, dans l'exécution de ses
tâches, ce Comité devra notamment :

a) observer les répercussions des développements de
la Communauté et en particulier de l'Union éco-
nomique et monétaire sur l'équilibre entre les ré-
gions, précisément dans la mesure où l'équilibre
régional conditionne la réalisation de l'Union éco-
nomique et monétaire.

b) déterminer les principes de développement écono-
mique régional et les rapports d'interdépendance
ou de causalité entre les phénomènes observés.
Ces principes résulteront notamment de l'étude
permanente des objectifs, des instruments, des mé-
thodes et des expériences en matière de politique
régionale ;

c) réaliser une planification du développement régio-
nal communautaire en évitant des actions disper-
sées et inefficaces. Il convient de souligner, à ce
propos, que le Comité étudiera non seulement les
programmes ou les objectifs particuliers du déve-
loppement régional des États membres, mais aussi
la coordination effective entre les moyens d'action
de la Communauté et ceux des États membres,
afin de faciliter la réalisation des programmes ou
des objectifs particuliers ;

d) examiner les législations et réglementations natio-
nales et communautaires, afin de proposer des
amendements à certaines dispositions en faveur du
développement régional. Il est à noter, à ce pro-
pos, que l'étude permanente des programmes, des
moyens financiers des États membres et de la



Communauté, ainsi que des systèmes d'aides à fi-
nalité ou incidence régionale devrait permettre,
logiquement, d'amender certaines dispositions re-
latives au développement régional.

La Commission a examiné attentivement la résolution
concernant un règlement relatif au concours du
FEOGA, section « orientation ».

Des dispositions particulières seront insérées dans le
cadre des propositions concernant l'amélioration du
contrôle financier, elles permettront d'exercer un
contrôle plus rigoureux sur le FEOGA. La Commis-
sion croit déjà pouvoir présenter ces propositions au
cours de cette année.

Enfin, la Commission a examiné avec attention la ré-
solution adoptée par cette Assemblée sur le renfor-
cement des pouvoirs budgétaires du Parlement euro-
péen. Elle attendra, pour se prononcer, que le Parle-
ment exprime son avis au cours de la session extraor-
dinaire d'octobre. La Commission n'ignore pas que
l'Assemblée attache une importance capitale à ce
problème.


